Modèle d'attestation de sécurité délivrée par le Bourgmestre
Le soussigné, (ADRESSE), Bourgmestre à déclare que l'établissement d'hébergement - (NOM) 

· emploie/n'emploie pas du personnel engagé dans le cadre d'un contrat de travail (
) 

· répond aux normes de sécurité d'incendie, fixées à l'annexe de l'arrêté de l'Exécutif du 24 décembre 1990 déterminant les modalités et la procédure d'obtention de l'attestation de sécurité des établissements d'hébergement existants au ler janvier 1991 et fixant les normes de sécurité en matière de protection contre l'incendie spécifique à ces établissements d'hébergement. 

sauf (-) : 

pour les points suivants, pour lesquels un délai de mise en ordre débutant le a été octroyé conformément aux dispositions de l'article 5 de l'arrêté de l'Exécutif: 

1) Point délai de mise en ordre: 

2) Point délai de mise en ordre :

3) Point délai de mise en ordre : 

Le Bourgmestre 

Vu pour être annexé à l'arrêté de l'Exécutif du 24 décembre 1990 déterminant les modalités et la procédure d'obtention de l'attestation de sécurité des établissements d'hébergement existants au ler janvier 1991 et fixant les normes de sécurité en matière de protection contre l'incendie spécifiques à ces établissements d'hébergement. 

� Biffer la mention inutile





